
DONATION  
AVANT CESSION

EN SYNTHÈSE

PRÉSENTATION SYNTHÉTIQUE

L’IMPACT DE LA CESSION DES TITRES DONNÉS

Préparer la transmission de son patrimoine constitue indéniablement une bonne stratégie. 

Une cession de titres de société (assujettie à l’IS) peut être une opportunité d’organiser 
la transmission d’une partie de son patrimoine tout en bénéficiant d’un cadre fiscal 
avantageux. 
La stratégie consiste à donner des titres de société (en pleine propriété ou en nue-
propriété) au profit des donataires avant la cession : ce sont alors les donataires qui cèdent 
les titres donnés.

Les donataires interviennent à l’acte de cession en qualité de cédants et perçoivent les 
liquidités correspondant au prix de vente des titres (si donation en pleine propriété).

Cette opération présente plusieurs intérêts :

› La transmission d’une partie du patrimoine a été organisée et anticipée au plan civil,

› Tout ou partie de la plus-value attachée aux titres donnés est « effacée »,

› Selon les montants donnés, le coût de la transmission peut s’avérer inférieur au montant 
de l’impôt de plus-value et le cumul d’impositions est évité.  
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QUID EN CAS DE DONATION 
EN NUE-PROPRIÉTÉ ?

EXPERTISE

Une donation avant cession réalisée en nue-propriété emporte des conséquences 
spécifiques.

Les droits de donation sont calculés sur la valeur de la seule nue-propriété, ce qui permet 
de limiter le coût de la donation,

En contrepartie, seule la plus-value afférente à la nue-propriété est « effacée »,

Les décisions prises, concernant le produit de cession, déterminent le redevable de l’impôt 
de plus-value :

› Si répartition du prix entre usufruitier et nu-propriétaire : chacun est redevable de 
l’impôt afférent à ses droits,

› Si report du démembrement sur d’autres actif : le nu-propriétaire est redevable de 
l’impôt attaché à l’usufruit,

› Si quasi-usufruit : le prix de cession est versé au donateur en pleine propriété et il est 
redevable de l’impôt afférent à l’usufruit.

Intégrer cette opération dans une réflexion patrimoniale et familiale globale.

Anticiper certains choix : 

› Qui du donateur ou du donataire acquitte les droits et frais de donation au jour de la 
donation (donc avant la cession) ? 

› Quelles modalités de financement retenir ?

Nous vous accompagnons afin de s’assurer de la compatibilité de cette stratégie avec 
la chronologie des opérations, vos besoins et/ou souhaits et limiter les risques fiscaux. 
Exemple : une attention particulière est requise en présence de quasi-usufruit ou de 
démembrement de propriété… / «mini abus de droit» (Art. L64 A du LPF).

Points d’attention : bien calibrer la donation et sa nature / réaliser la donation avant la 
cession / anticiper les contraintes liées à la présence d’un mineur parmi les donataires /
prendre en compte les besoins de revenus futurs…

Le réseau international Wealth Planning d’Edmond de Rothschild  
est à votre disposition pour toute information complémentaire.




